
Sécurité : création d’unités ERIS locales, renforcement massif des ELSP et
déploiement urgent d’équipes cynotechniques permanentes dans tous les
DROM-COM.  

Doctrine spécifique ESP : adaptation réglementaire des règles d'engagement
et des moyens logistiques face aux réalités et contraintes territoriales
propres.
  
Plan immobilier d'urgence : rénovations lourdes (Camp Est, Remire-Montjoly,
QCDR Martinique), constructions neuves (Saint-Laurent du Maroni, Mayotte,
La Réunion, Saint-Martin, Nouvelle-Calédonie) et alignement immédiat des
budgets de maintenance.  

Structures adaptées : création d’Établissements Spécialisés et Adaptés
(ESA) pour profils violents/narcotrafiquants, d'EPM, de maisons centrales,
d’unités médicales (UHSI/UHSA) et d'un CNE « volant ».  

Missions et SPIP : reprise des extractions judiciaires par le personnel
pénitentiaire et octroi de moyens humains et matériels conséquents pour les
SPIP.  

Tout ce que tu veux savoir,
c’est juste là !

Face à l’insécurité croissante et à l’abandon manifeste de l’administration,
l'UFAP UNSa Justice revendique l’Égalité Réelle en matière de sécurité pour
les personnels pénitentiaires exerçant en Outre-Mer.  

Que souhaite l’UFAP UNSa Justice
pour l’outre-mer ?
L’UFAP UNSa Justice exige :

https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2026/06/UFAP-Livret-outre-mer.pdf
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